
 
 
 
 
 

 
 

 

Date :

  12 Avril 2022
N° de client

  MC391843
Réf. à rappeler lors de votre règlement :

  3918430921849

 
Monsieur Jacques Montecot
16, route des Clos Joints Corné
49630 Loire Authon Corne
FRANCE

5229.00196/11
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PANTAENIUS
S.A.M. Pantaenius Monaco
Courtier d'Assurances Yachts

S.S.E.E. n° 6622 Z 10654
R.C.I. n° 97 S 03282
T.V.A. FR 16 00006360 1
Capital 152 000 euros

MONACO
34, Quai Jean-Charles Rey
98000 Principauté de Monaco
Tél. +377-97 98 43 43

PANTAENIUS ONLINE
www.mc.pantaenius.com
info@monaco.pantaenius.com

Avis d´échéance

Navire assuré :SY Figaro Beneteau II "PECAB"

1 Multirisques Plaisance, Police n° 81779972-11 
(Apériteur Allianz Global Corporate & Specialty SE, Deutschland, Consortium : EURO3) * voir en bas de l’avis d’échéance

Première prime. période du : 11/04/2022 - 11/04/2023 (Avis d'échéance n° 80233811) € 2.500,00
Frais € 30,00
Taxe d'assurance (France: 19 %) € 480,70
Taxe attentats € 5,90
Prélèvement SEPA le : 27/04/2022 € 3.016,60

 
2 Multirisques Plaisance, Police n° 81779978-11 

(Apériteur Allianz Global Corporate & Specialty SE, Deutschland, Consortium : EURO3) * voir en bas de l’avis d’échéance

Première prime. période du : 15/04/2022 - 30/06/2022 (Avis d'échéance n° 80233812) € 1.250,00
Frais € 30,00
Taxe d'assurance (France: 19 %) € 243,20
Taxe attentats € 5,90
Prélèvement SEPA le : 27/04/2022 € 1.529,10

 
Montant des primes : € 4.545,70

 

Les montants indiqués sur votre avis d’échéance seront prélevés sur votre compte à la date précisée sous
chaque écriture, sous la référence SEPA 213.91942 et notre identifiant créancier MC71ZZZ528222.

BIC CCBPFRPPNAN (BANQUE POPULAIRE ATLANTIQUE), IBAN XXXX XXXX XXXX XXXX 1332
Détenteur du compte : Jacques Montecot

Si la date prévue de prélèvement est un jour férié, celui-ci aura lieu le jour ouvré suivant. Le prélèvement
peut être inférieur du fait de la déduction d’une créance.

 
Conformément à l'article 25-2° du Code des Taxes de la Principauté de Monaco, les opérations d'assurance sont exonérées de TVA.

*Ci-dessous les assureurs actuels de vos contrats. Le premier assureur listé est l´apériteur:

Multirisques Plaisance Consortium :EURO3
25,00% Allianz Global Corporate & Specialty SE, Deutschland, 7,50% Helvetia Versicherungs-AG, Deutschland, 5,00% AXA Versicherung
Aktiengesellschaft Bereich Industriekunden Nord/ Industrie-Transport, Deutschland, 20,00% Chubb European Group SE, Direktion für
Deutschland, 17,50% Kravag Logistic Vers. AG, Deutschland, 15,00% AIG Europe S.A., Direktion für Deutschland, 10,00% HDI Global
Specialty SE, Deutschland


